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 RÉALISEZ DES ÉCONOMIES SANS INVESTIR

Collectivités et organismes privés constatent généralement 
que l’éclairage constitue jusqu’à 30% de leur consommation 
électrique. La mise à niveau des équipements, grâce aux 
nouvelles technologies d’éclairage, peut réduire ce coût de 50 
à 80 %.

GREENBIRDIE finance la totalité des nouveaux équipements 
et leur installation grâce au CPÉ (Contrat de Performance 
Éclairage).

 CONTRAT DE PERFORMANCE ÉCLAIRAGE

Le CPÉ a pour but d’étudier, de financer entièrement et 
d’installer le système d’éclairage le plus adapté à votre besoin. 
Nous partageons ensuite les gains engendrés par la baisse de 
consommation garantie.

La solution choisie permet de réduire la facture énergétique 
de votre structure. L’économie générée vous assure pendant la 
durée du contrat de n’avoir aucun financement supplémentaire 
par rapport à votre facture actuelle.

 PERFORMANCE 
 ÉCLAIRAGE 



DIAGNOSTIC DU SITE

NÉGOCIATION ET 
ACHAT

CONTRÔLE ET SUIVI

EXCLUSITÉ DE 
PROPRIÉTÉ

Réalisation d’une étude technique 
détaillée afin de vous assurer un 
éclairage adapté à vos besoins (outil 
Dialux) 

Négociation et achat de la solution 
choisie

Installation de l’équipement sélectionné

Contrôle des performances conformément 
aux économies attendues et maintenance 
des équipements

Propriété exclusive des économies 
réalisées et des équipements, à la fin du 
contrat

INSTALLATION

CONTACT

www.greenbirdie.com

info@greenbirdie.com

 NOTRE PROPOSITION

 ILS NOUS FONT CONFIANCE

- E.LECLERC

- FAC HABITAT

- AGRATI

- CASSESE


